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tu verras apparaître la rubrique

Le Net Social sert désormais à déclarer ses revenus
pour le RSA ou la prime d’Activité...
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Utile sur INFORMATION  sur l’acquisition de

CP pendant un arrêt maladie 

Depuis le 24 avril 2024, un 
salarié en maladie a lui aussi 

le droit d’acquerir des
*Loi n°2024-364 

du 22 avril 2024

Ce que dit le site:
Service-public.fr

Changer d’air !

L’employeur doit informer le salarié dans 
le mois qui suit sa reprise de travail :
 - du nombre de jours dont il dispose 

- de la date jusqu’à laquelle ils peuvent être pris

 congés payés * 

 La mise en place chez Auchan 

- Pour la période N : depuis le 1er juin 2023
- Pour la période N + 1: à compter du 1er juin 2024 

Acquisition de 24 jours ouvrables maximum 
par an, pas de 5 ème semaine .

Alimentation des compteurs : 

Le salarié malade toute l’année  .Le salarié malade toute l’année  .

Le salarié malade uniquement sur une partie
 de l’année d’acquisition  .

Le salarié malade uniquement sur une partie
 de l’année d’acquisition  .

Les différents cas de figure : 

Application des 2 règles d’acquisition de droit
de CP ( 2,5 jours par mois de travail effectif ou
assimilé ou 2 jours ouvrables par mois d’arrêt 
maladie .
 

Pour toute information, n'hésitez pas à contacter vos élus CFTC

Le salarié a 15 mois pour prendre ses CP,
au delà ils seront perdus !
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Attention !!!
Vous avez jusqu’au 1er mars 2026

pour réclamer à votre direction
vos CP  pour la période du

 1er décembre  2009 au 1er juin 2023.
En cas de réponse défavorable 

il vous faudra alors saisir
 le conseil des prud’hommes. 
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Utile sur INFORMATION 

 participation aux résultats de l’entreprise 

Compte tenu des résultats de l’entreprise en 2023,
 de la sortie de CEETRUS et de l’absence des 

magasins ex Casino dans le périmètre de partage, 

 l’intérêt d’un accord dérogatoire pour 2024 se 
pose ! Un accord de participation doit permette de
distribuer à tous les résultats des entreprises ARF .

Le partage des bénéces se fera selon une
 formule légale uniquement et sur le périmètre
 de la société concernée :
Il n’y aurait donc pas de partage entre tous .

Le partage sera dérogatoire et distribué à
 tous les salariés d’Auchan Retail France ,
 même si le calcul de la formule légale
est plus favorable .

Un accord participation, pourquoi faire ?

Sans accord de groupe (ARF)

Avec accord de groupe (ARF)

La CFTC regrette que les salariés ex Casino ne puissent intégrer cette 

année, pour des raisons juridiques et de calendrier d’intégration de 

l’accord, ce périmètre ARF .

Néanmoins la CFTC est donc favorable à un accord Participation 2024

 qui permettra de distribuer à tous le même taux ! 

Surtout si les futurs plans d’actions mis en oeuvre portent enfin 

leurs fruits ! 

Pour toute information, n'hésitez pas à contacter vos élus CFTC
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